PROCEDURE DE FACTURATION SUITE A UN TRANSFERT DE PATIENT

L’information de l’ensemble des établissements de recours sur les formalités et les conditions de prise en charge des soins et des hospitalisations dans le cadre de la ZOAST  n’est pas envisageable du fait du nombre d’établissements concernés et du nombre relativement restreint de transfert vers d’autres structures.
Rappel de l’avis du comité de suivi sur cette problématique :
« Les conditions de prise en charge des patients dans le cadre de la ZOAST ne s’étendent pas au-delà de la zone. Cependant, afin que les transferts de patients d’un établissement membre de la ZOAST, vers un établissement de recours situé en dehors de cette zone soient couverts par la convention, l’assurance maladie française demande que les établissements partenaires communiquent leurs établissements de recours »

Le passage dans un des établissements de la ZOAST est la condition essentielle pour relever de cette procédure 

. 
Dans un but de simplification, la procédure suivante est proposée :

· L’établissement d’accueil initial (A) indique à l’établissement de recours (B) les coordonnées de l’Organisme Assureur Belge auprès duquel le patient français a été affilié.
· L’établissement d’accueil initial (A) informe, par courriel, la CPAM de Charleville du transfert en précisant le nom du patient, le lieu et la date.

· La CPAM de Charleville adresse un Formulaire E112 ZOAST Ardennes à l’établissement de recours (B) accompagné d’un courrier d’information.

· L’établissement de recours (B) transmet ses factures à l’organisme assureur belge pour paiement de la part obligatoire.
· La facture complémentaire est adressée à l’établissement initial (A) qui la règle en totalité.

· L’établissement initial facture ces restes à charge dans le circuit de facturation spécifique à la ZOAST Ardennes via la MGEN  
Charleville le 10 mars 2010
